ORGANISME D'AUTOREGULATION
DES GERANTS DE PATRIMOINE

ATTESTATION

2011

L'OAR-G est une association sans but lucratif obéissant aux principes de
Fautorégulation pour contréler ses membres par délégation de I'Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA)

certifie par la présenie

que la société : Guardian Wealth Management Sarl
membre nuMeéro : 472

- est affiliee a notre organisme depuis le 20 mars 2007,

~ s'est acquittée de toutes ses obligations envers 'OAR-G,

- fait appliquer les directives de la FINMA par son responsable LBA
accredite :

Madame Majbriit Byskov-Bridges

e,

Cette attestation est valable jusqu’au 31 mai 2012.
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Fait & Genéve, le 16 juin 2011 — y
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